
enjeu 2 i Un équilibre entre paysage “sauvage“ et “domestiqué“/ objectif 2.1 i Favoriser l'aspect naturel et 
sauvage des crêtes et des caps par la préservation ou la requalification de ces composantes

Hfiche action 2.1.2
Préserver la naturalité des caps 
non construits

ACTEURS CONCERNÉS
Les communes, propriétaires, aménageurs, urbanistes, 
architectes, paysagistes.

ACTEURS CONCERNÉS
Communes / Communauté de Communes du Cap Corse /
DDTM Haute-Corse / DREAL / ABF / CAUE de Haute-Corse 
/ Agence d’Aménagement Durable de Planification et 
d’Urbanisme / Conservatoire botanique / OEC /Aménageurs / 
Propriétaires / Urbanistes / Architectes / Paysagistes

RAPPEL DE LA PROBLÉMATIQUE

Les caps constituent des composantes majeures et emblématiques 
des paysages du Cap Corse. Ils font partie du patrimoine paysager 
naturel. Dans la perception que l'on a du paysage, les caps rythment 
le passage de la RD 80 sur le littoral. Ils donnent cette alternance 
caractéristique où l'on passe d'un cap à une marine et sa plage, puis 
à nouveau un cap pour aller ensuite vers une autre marine, etc. 

Aujourd'hui ils sont exposés au risque du développement urbain et 
certains, notamment à l'Est, sont déjà urbanisés. 

Les caps peuvent ainsi être catégorisés en deux types : ceux qui sont 
naturels encore préservés, et ceux qui sont bâtis. Les problématiques 
diffèrent alors : requalifier les caps déjà bâtis ou préserver ceux qui 
ne le sont pas encore.

Cette fiche action vise à définir les moyens de préserver, dans leur 
dominance naturelle, les caps non construits.

OBJECTIFS

• Maintenir la dominance naturelle de la composante paysagère 
majeure que représentent les caps non construits.

• Disposer d'outils réglementaires permettant la préservation des 
caps encore non bâtis.

PRINCIPE D'ACTIONS

Identifier ce patrimoine paysager naturel pour le préserver.

TERMINOLOGIE

Cap naturel sauvage : Avancée rocheuse dans la mer, 
caractéristique de ce "paysage de montagne dans la mer", 
dont le caractère naturel présente la particularité d'être 
exempt de l'action de l'homme.

Cap naturel domestiqué : Avancée rocheuse dans la mer, 
caractéristique de ce "paysage de montagne dans la mer", 
dont le caractère naturel présente la particularité d'avoir 
été exploité par l'homme sans être construit.

Impact paysager depuis la mer : La composante "cap" est 
particulièrement prégnante depuis la mer et notamment 
sur la côte Est. Cette perception majestueuse des avancées 
rocheuses dans la mer rend d'autant plus visible la présence 
du bâti sur les caps.

SITES OU TERRITOIRES CONCERNÉES
Toutes les communes sauf Brando.



Le caractère prépondérant des caps reste majoritairement naturel, 
c'est-à-dire non bâti. Il est important pour l'image du Cap Corse, de 
maintenir au maximum l'état naturel de cette composante paysagère 
forte que représentent les caps le long de la RD80. La carte ci-
dessous montre bien, commune par commune, l'altenance des caps 
naturels et bâtis et donne à voir en parallèle l'enchaînement des 
unités paysagères inhabitées et habitées. Ce paysage au caractère 
naturel dominant, inhabité, qu'il soit domestiqué ou sauvage, doit 

être préservé. La carte montre également les caps qui ont subi le 
phénomène de mitage ou d'étalement lié à l'urbanisation récente 
autour et en dehors des marines. La carte des sites classés et 
inscrits (en page suivante) montre pourquoi il peut être important 
d'engager, sur la côte Est, les études nécessaires qui permettront 
d'envisager une oportunité de classement des caps encore préservés 
et non encore protégés.
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Les caps naturels sont une composante qui relève du patrimoine 
paysager particulièrement important car ils représentent les 
contreforts de cette montagne dans la mer. Il sont les portions 
de terre les plus avancées du territoire, que l'on perçoit tout 
particulièrement depuis la mer, en tant que premier plan du paysage. 
Ils représentent en quelque sorte, la vitrine du Cap Corse lorsque l'on 
arrive depuis la mer. Il convient de préserver ce patrimoine paysager 
au caractère naturel, sauvage ou domestiqué. En ce sens, il serait 
intéressant d'étudier les opportunités de classement au titre du 

Code de l'Environnement, article L341-1 relatif à la protection des 
sites et des Monuments Naturels (sites classés et sites inscrits). Ces 
protections réglementaires permettent la préservation à long terme 
de l'esprit des lieux. Elle constitue une reconnaissance nationale de 
la valeur patrimoniale de ces sites. 

Il conviendrait d'appuyer cette démarche sur l'étude de référence 
: bilan des sites classés et inscrits réalisé en 2010 par la DREAL et 
l'OEC de Corse.

Identifier le patrimoine paysager naturel pour le préserver

sites classés sites inscrits

Liste des sites classés et inscrits / Source : DREAL Corse.

Parallèlement au classement possible de sites, il existe d'autres outils 
mobilisables à l'initiative de différents acteurs (locaux, nationaux ou 
européens) qui contribuent à la protection des paysages :

1. PROTECTIONS RÈGLEMENTAIRES  ET INVENTAIRES NATURELS

Zones protégées

• Réserves naturelles
• Réseau du site Natura 2000

Stratégies de création des aires protégées de Corse

Zones sous maîtrise foncière
• Espaces naturels du Conservatoire du littoral
• Espaces naturels du Conservatoire de Corse

Zones d’inventaires
Z.N.I.E.F.F de type 1

2. PROTECTIONS AU TITRE DE LA LOI LITTORAL

• Espaces remarquables
• Coupures d’urbanisation

3. PAYSAGES NATURELS SENSIBLES

• Caractéristiques du patrimoine 
• Fortement perçeptibles
• Espaces agricoles
• Masques et écrans visuels

4. CORRIDORS BIOLOGIQUES ET RÉSERVOIRS 

Biologiques constitutifs de la trame verte et bleue.



DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Une base de données photographiques du littoral du 
Cap Corse vu depuis la mer est disponible sur le site de 
l'Observatoire de l'Environnement de Corse (DREAL-OEC). 
Cette base permet d'apprécier l'insertion paysgère du bâti 
existant. 

AUTRES ACTIONS DE LA CHARTE

Fiche action 1.2.6 Limiter à l’existant l’urbanisation diffuse 
Fiche action 2.3.1 Préserver les unités paysagères inhabitées 
Fiche action 2.3.4 Intégrer les ouvrages de DFCI

K

Cap naturel sauvage entre Erbalunga et Sisco

Cap naturel domestiqué entre Pietracorbara et Cagnano

Cap en voie d'urbanisation entre Sisco et Pietracorbara

Identifier ce patrimoine paysager naturel pour le préserver : quelques exemples depuis la mer

░ Maître d’ouvrage ░  Assistance à 
Maîtrise d'Ouvrage

░ Financée par

░  Une mission menée de mars 2014 à décembre 2015 par Terre en vue, collectif des paysagistes / Stéphane Baumeige, architecte du patrimoine /  
Ateliers Dynamiques Urbaines, urbanistes / l'ADÉUS, sociologues /Studio madehok, agence de communication

La Charte paysagère et 
architecturale du Cap Corse 
est cofinancée par l’Union européenne.
L’Europe s’engage en Corse avec 
le Fonds européen de développement régional.
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